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JURIDICTIONS 

Membres Présents : Mrs CORBIAT Richard, BOURABIER Patrick, FERCHAUD Jean Marc 
 
Absents Excusés : GUILLEN Jean, VEDRENNE Alain 
 
Animateur : DORAIN Serge 
 
Secrétaire de la Commission : PUAUD Jean Louis 
 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission 
d’Appel du District dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification 
de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique 
obligatoirement avec en tête du club. Ce délai est ramené à 2 jours francs pour les litiges 
concernant les rencontres de Coupes et pour les 4 dernières rencontres de championnats 
départementaux (art.39.3 des RG du District). 
Le droit d’examen est fixé à 73 € pour la saison 2021-2022 

 
RESERVES ET RECLAMATIONS 

 

Match n° 23676268 Championnat 5ème D Poule A Confolens Fc (3) / Champagne Mouton 
Us (1) du 23/04/2022  
 

La Commission  
Jugeant en premier ressort 
 

Considérant l’observation d’après match formulée par le Président du club de Champagne 

Mouton en ces termes : « je pose réserve technique d’après match pour la participation de 

Fabien DECRON en lieu et place de Benoît BONIFACE inscrit sur la feuille de match, photo à 

l’appui de Fabien DECRON sur le bord du terrain entant que coach ». 

 

Considérant que cette observation d’après match doit être traitée comme une réclamation 

au sens de l’article 187, alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF 

 

Sur la forme :  
 
La Commission déclare la réclamation régulièrement formulée conformément aux dispositions 
des articles 142 et 187-1 des RG de la FFF. 
 

Sur le fond : 
 
Considérant les différents rapports reçus : 
De l’arbitre bénévole de la rencontre M. Kocken du club de Confolens 
De M. Fabien Decron licencié du club de Confolens 
Des dirigeants du club de Champagne Mouton 
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Ces rapports peu ou prou nous indiquent que M. Decron Fabien, qui n’était pas inscrit sur la 
feuille de match, a bien remplacé M. Benoît Boniface dans la zone technique jusqu’à la mi-
temps puisque ce dernier avait été appelé en intervention pour son travail, que son rôle a été de 
distribuer des gourdes d’eau aux joueurs et qu’au retour de M. Boniface il est resté sur le banc 
des remplaçants jusqu’à la fin du match 
 
Considérant que dans une rencontre de ce niveau de Championnat où très souvent il n’y a pas 
d’arbitre officiel, la présence sur le banc et dans la zone technique des personnes autorisées 
est difficile à contrôler 
 
Considérant que cet incident n’a eu aucune influence sur le résultat du match gagné par 
l’équipe de Confolens sur le score de 3-0 
 
La Commission  
 
Recommande au club de Confolens d’appliquer à l’avenir la règlementation en vigueur  
Informe le club de Champagne Mouton que les services administratifs du District, dans un souci 
d’impartialité, n’apportent aucune aide aux clubs sur la formulation de réserves ou réclamation. 
 
Décide de classer le dossier sans suite.       
 

Match n° 23674946 Championnat 2ème D Poule B Merpins As (2) / Montmoreau Aj (1) du 
01/05/2022  
 
La Commission  
Jugeant en premier ressort 
  
Considérant la réserve d’avant-match formulée par le capitaine de l’équipe de Montmoreau Aj 
(1) portant sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs de l’équipe de 
Merpins As (2) pour le motif suivant : sont susceptibles d’être inscrits sur la feuille de match 
plus de trois joueurs ayant joué plus de sept (7) matchs avec une équipe supérieure du club 
(coupe et championnat) lors des cinq dernières journées. 
 
Sur la forme :  
 
La Commission déclare la réserve d’avant match et sa confirmation, régulièrement formulées 
conformément aux dispositions des articles 142 et 186-1 des RG de la FFF. 
 
Sur le fond : 
 
Considérant les dispositions de l’article 33.C Paragraphe3 alinéa B des Règlements Généraux 
du District de Football de la Charente selon lesquelles : « Ne peut participer au cours des cinq 
(5) dernières rencontres de championnat régional ou départemental avec une équipe inférieure, 
plus de trois joueurs (3) ayant pris part effectivement au cours de la saison à plus de sept (7) 
rencontres officielles (championnat et coupes) avec l’une des équipes supérieures du club. 
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Cette limitation est portée à plus de dix (10) rencontres lorsque les équipes supérieures 
évoluent dans des poules de plus de 12 équipes » 
 
Considérant que la rencontre entre l’équipe de Merpins As (2) et Montmoreau Aj (1) du 
01/05/2022 fait bien partie des cinq dernières rencontres disputées par l’équipe de Merpins As 
(2)) au sein de la poule B du championnat Départemental 2ème Division 
 
Considérant qu’après comparaison des Feuilles de Match Informatisées de l’équipe de Merpins 
As (1) au cours de la saison, avec celle de la rencontre objet de la réserve,  
 
La Commission 
 
Constate que seuls trois joueurs ont joué plus de 7 matchs en équipe supérieure  
 

Considérant, dès lors, que le club de Merpins n’a pas méconnu les dispositions précitées de 
l’article 33, C, 3/ b) des Règlements Généraux du district de Football de la Charente, 
 

Juge donc la réserve infondée 
 
Confirme le résultat acquis sur le terrain 
 
Les droits de confirmation, soit 32 € seront portés au débit du club de Montmoreau. 
 
Transmet le dossier à la Commission des Compétitions Seniors pour homologation 
 
Match n° 23674582 Championnat 1ère D Poule 0 Charente Limousine Fc (2) / Verdille Uas 
(1) du 30/04/2022  
 
La Commission  
Jugeant en premier ressort 
 
Considérant les réserves d’avant match formulées par le capitaine de l’équipe de Verdille Uas 
(1) : 
-Sur la participation de l’ensemble des joueurs de l’équipe de Charente Limousine Fc (2) 
susceptibles d’avoir participé au dernier match officiel d’une équipe supérieure du club qui ne 
joue pas le même jour ou le lendemain.  
-Sur la participation à la dernière ou l’avant dernière journée des joueurs de l’équipe de 
Charente Limousine Fc (2) ayant joué en équipe supérieure  
 
Sur la forme :  
 
La Commission déclare les réserves d’avant match et leur confirmation, régulièrement 
formulées conformément aux dispositions des articles 142 et 186-1 des RG de la FFF 
 
Sur le fond : 
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Considérant les dispositions de l’article 33.C Paragraphe3 alinéa A des Règlements Généraux 
du District de Football de la Charente selon lesquelles : « Ne peut participer à un match de 
compétitions officielles Régionales ou Départementales, le joueur qui est entré en jeu lors de la 
dernière rencontre officielle disputée par l’une des équipes supérieures de son club lorsque 
celle-ci ne joue pas un match officiel le même jour ou le lendemain.  
 
Considérant que l’équipe de Charente Limousine Fc (1) jouait ce même week-end,  
 
Considérant les dispositions de l’article 33.C Paragraphe3 alinéa C des Règlements Généraux 
du District de Football de la Charente selon lesquelles : « les joueurs, ayant disputé l'avant-
dernière ou la dernière rencontre des matchs retour avec une équipe supérieure du club ou 
toute autre rencontre officielle se déroulant à l’une de ces dates, ne peuvent participer à un 
championnat régional ou départemental avec une équipe inférieure du club ». 
 

Considérant que l’équipe de Charente Limousine Fc (1) jouait ce même week-end, que cette 
rencontre était l’avant dernière rencontre des matchs retour du championnat R2, que les 
joueurs inscrits sur la feuille de match ne figurent pas sur la feuille de match de l’équipe de 
Charente Limousine (2) 
 

Considérant, dès lors, que le club de Charente Limousine n’a pas méconnu les dispositions 
précitées de l’article 33, C, 3 a et c) des Règlements Généraux du District de Football de la 
Charente, 
 
La commission 
 
Juge les réserves infondées 
 
Confirme le résultat acquis sur le terrain 
 
Les droits de confirmation, soit 32 € seront portés au débit du club de Verdille 
 
Transmet le dossier à la Commission des Compétitions Seniors pour homologation 
 
 
Match n° 23675747 Championnat 4ème D Poule B Ent. Nanteuil-Verteuil (1) / Anais Us (2) 
du 30/04/2022  
 
La Commission  
Jugeant en premier ressort 
 
Considérant les réserves d’avant match formulées par le capitaine de l’équipe de Ent. Nanteuil-
Verteuil (1) : 
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-Sur la participation de l’ensemble des joueurs de l’équipe de Anais Us (2) susceptibles d’avoir 
participé au dernier match officiel d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour 
ou le lendemain.  
-Sur la participation de plus de trois (3) joueurs de l’équipe d’Anais Us (2) ayant participé à plus 
de sept (7) matchs en équipe supérieure   
 
Sur la forme :  
 
La Commission déclare les réserves d’avant match et leur confirmation, régulièrement 
formulées conformément aux dispositions des articles 142 et 186-1 des RG de la FFF. 
 
Sur le fond : 
 
Considérant les dispositions de l’article 33.C Paragraphe3 alinéa B des Règlements Généraux 
du District de Football de la Charente selon lesquelles : « Ne peut participer au cours des cinq 
(5) dernières rencontres de championnat régional ou départemental avec une équipe inférieure, 
plus de trois joueurs (3) ayant pris part effectivement au cours de la saison à plus de sept (7) 
rencontres officielles (championnat et coupes) avec l’une des équipes supérieures du club. 
Cette limitation est portée à plus de dix (10) rencontres lorsque les équipes supérieures 
évoluent dans des poules de plus de 12 équipes » 
 
Considérant que la rencontre entre l’équipe de Ent.Nanteuil-Verteuil (1) et Anais Us (2) du 
30/04/2022 fait bien partie des cinq dernières rencontres disputées par l’équipe de Anais Us (2) 
(2)) au sein de la poule B du championnat Départemental 4ème Division 
 
Considérant qu’après comparaison des Feuilles de Match Informatisées de l’équipe de Anais 
Us (1) au cours de la saison, avec celle de la rencontre objet de la réserve,  
 
La Commission 
 
Constate que seuls deux joueurs ont joué plus de 7 matchs en équipe supérieure 
 

Juge la réserve infondée  
 
Considérant les dispositions de l’article 33.C Paragraphe3 alinéa A des Règlements Généraux 
du District de Football de la Charente selon lesquelles : « Ne peut participer à un match de 
compétitions officielles Régionales ou Départementales, le joueur qui est entré en jeu lors de la 
dernière rencontre officielle disputée par l’une des équipes supérieures de son club lorsque 
celle-ci ne joue pas un match officiel le même jour ou le lendemain.  
 
Considérant que l’équipe de Anais Us (1) ne jouait pas ce même week-end et après vérification 
de la dernière feuille de match disputée par cette équipe le 23/04/2022 contre l’équipe d’Abzac 
 
La Commission 
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Constate que le joueur Le Gallou Jérémy licence n° 1122460007 inscrit sur la feuille de match 
objet de la réserve a bien participé avec l’équipe d’Anais (1) le 23/04/22. 
 
Donne match perdu par pénalité à l’équipe d’Anais Us (2), moins 1 point, 0 but à 3 pour en 
attribuer le bénéfice à l’équipe de Ent. Nanteuil-Verteuil (1) 
 
Les droits de confirmation, soit 32 € seront portés au débit du club de Anais. 
 
Transmet le dossier à la Commission des Compétitions Seniors pour homologation 
 
 
Match n° 23675218 Championnat 3ème D Poule B As Aigre (2) / Ruffec Stade (3) du 
01/05/2022  
 
La Commission  
Jugeant en premier ressort 
 
Considérant la réserve d’avant match formulée par le capitaine de l’équipe de Ruffec Stade (3) : 
« Sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs de l’équipe de As Aigre (2) 
susceptibles d’avoir participé au dernier match officiel d’une équipe supérieure du club qui ne 
joue pas le même jour ou le lendemain ».  
 
Sur le fond : 
 
Considérant les dispositions de l’article 33.C Paragraphe3 alinéa A des Règlements Généraux 
du District de Football de la Charente selon lesquelles : « Ne peut participer à un match de 
compétitions officielles Régionales ou Départementales, le joueur qui est entré en jeu lors de la 
dernière rencontre officielle disputée par l’une des équipes supérieures de son club lorsque 
celle-ci ne joue pas un match officiel le même jour ou le lendemain.  
 
Considérant que l’équipe de Aigre As (1) jouait ce même week-end 
 

Considérant, dès lors, que le club d’Aigre n’a pas méconnu les dispositions précitées de 
l’article 33, C, 3/ a) des Règlements Généraux du district de Football de la Charente, 
 
Juge la réserve infondée 
 
Confirme le résultat acquis sur le terrain 
 
Les droits de confirmation, soit 32 € seront portés au débit du club de Ruffec 
 
Transmet le dossier à la Commission des Compétitions Seniors pour homologation 
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Match n° 24499140 Critérium à 7 La Roche Rivières Fc (4) / Bouex Us (3) du 29/04/2022  
 
La Commission  
Jugeant en premier ressort 
 
Considérant les réserves d’avant match formulées par le capitaine de l’équipe de la Roche 
Rivières Fc (4) 
-Sur la qualification de l’ensemble des joueurs de Bouex Us (3) participant à la rencontre 
-Sur la participation à cette rencontre de l’ensemble des joueurs de Bouex Us (3) ayant 
participé à plus de 7 rencontres avec l’équipe supérieure, le règlement n’en autorisant que 3 
 
Considérant la réception de la confirmation de ces réserves reçue du club de la Roche Rivières 
en date du 02/05/2022 en ces termes : 
 
Nous venons par ce mail vous confirmer les réserves portées par le capitaine de l'équipe 4 de 
notre club lors de la rencontre des phases finales du critérium à 7 nous opposant à Bouëx à 
savoir : 
- « nous portons réserve sur l'ensemble des joueurs de l'équipe de Bouëx participant à la 
rencontre. Précision : aucune licence n'a été fournie par le club de Bouëx » 
- « nous portons réserve sur la participation à cette rencontre de l'ensemble des joueurs de l'US 
Bouëx ayant participé à plus de 7 rencontres en équipe supérieure le règlement n'en autorisant 
que 3. » 
 
 
Sur la forme :  
 
Juge les réserves d’avant-match et leur confirmation régulièrement posées conformément aux 
dispositions des articles142 et 186.1 des Règlements Généraux de la FFF 
 
Considérant que, dans la mesure où le courriel du club de la Roche Rivières fait apparaître un 
nouveau grief qui n’a été précédé d’aucune réserve d’avant-match, la procédure initiée par ledit 
club concernant ce nouveau grief ne peut être qualifiée que de réclamation au sens de l’article 
187, alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 
 
Sur le fond : 
 
Considérant que la réserve sur l’ensemble des joueurs de l’équipe de Bouex Us (3) qui ne 
présentait pas de licence au coup d’envoi ne peut être retenue puisque selon les propos du 
Président du club de La Roche Rivières les licences ont bien été présentées à la fin de la 
rencontre puisqu’il y avait eu un problème de FMI ce qui a généré le remplissage d’une feuille 
de match papier  
 
Considérant les dispositions de l’article de l’Article 9 du règlement du Critérium Seniors à 7 : 
Participation aux rencontres : 
« Pour cette compétition une équipe senior à 7 ne pourra aligner qu’un maximum de trois 
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joueurs ayant disputé huit (8) rencontres officielles ou plus avec la (les) équipe (s) 
supérieure(s). 
 
Considérant qu’après comparaison des Feuilles de Match Informatisées des équipes de Bouex 
Us 1 au cours de la saison, avec celle de la rencontre objet de la réserve,  
 
La Commission 
Constate que les joueurs Courtois Nathan, Landreau Nolan, Contamines Emile et Egard 
Mathéo inscrits sur la feuille de match objet de la réserve ont participé à plus de 7 rencontres 
officielles avec l’équipe de Bouex (1), les joueurs Courtois Nathan, Landreau Nolan, 
Contamines Emile ayant participé à la quasi-totalité des matches de l’équipe 1 depuis le début 
de la saison.  
 
Devant ces faits,  
La Commission 
 
Donne match perdu par pénalité, moins 1 point 0 but à 6 pour en attribuer le bénéfice à l’équipe 
de la Roche Rivières (4)  
 
Les droits de confirmation, soit 32 € seront portés au débit du club de Bouex 
 
Transmet le dossier à la Commission des Compétitions Seniors pour homologation 
 
Match n° 24350049 Championnat U16-U18 2ème D Phase 2 Sireuil Js (1) / Ent.Chasseneuil-
St Claud (1) du 30/04/2022  
 
 
Match arrêté à la 46ème minute 
 
Après étude des pièces au dossier 
Jugeant en premier ressort 
 
Considérant le rapport de l’arbitre officiel de la rencontre M. LANDRY Maxime qui nous signale 
les faits suivants : 
« Un joueur de Sireuil n’avait pas un équipement conforme, manque un protège-tibia, ce dernier 
ne pouvait pas participer à la seconde période, l’équipe de Sireuil se retrouvant à 7, j’ai décidé 
d’arrêter le rencontre » 
 
Considérant les dispositions de l’article 33.C alinéa des Règlements Généraux du District de 
Football de la Charente selon lesquelles : « Un match de football à 11 ne peut non seulement 
débuter, mais également se dérouler si un minimum de 8 joueurs n'y participe pas. Une équipe 
se présentant sur le terrain pour commencer un match avec moins de 8 joueurs est déclarée 
forfait. Si l'équipe, en cours de partie, se trouve réduite à moins de 8 joueurs, elle est déclarée 
battue par pénalité. »  
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Considérant que l’équipe de Sireuil qui n’avait inscrit sur la feuille de match que 8 joueurs se 
trouvait dans l’incapacité de poursuivre la rencontre puisqu’il n’avait plus que 7 joueurs ce qui a 
motivé la décision de l’arbitre. 
 
Devant ces faits 
 
La Commission 
 
Donne match perdu par pénalité à l’équipe de Sireuil Js (1) (moins 1 point, 0 but à 11) pour en 
attribuer le bénéfice à l’équipe de l’Ent. Chasseneuil-St Claud (1) 
 
Transmet le dossier à la Commission des Compétitions Jeunes pour homologation 
 
Evocation : 

Match N° 23675354 – Seniors Départemental 3 – Poule C Ma Campagne Us (2) / La 

Couronne Co (2) du 24/04/2022 

La Commission : 

Pris connaissance du dossier transmis par le secrétariat. 

Jugeant en premier ressort et conformément à l’article 187.2 des RG de la FFF. 

  

Inscription sur la feuille de match du joueur : 

THARI Abdelkader licence N° 1109317776 du Club de Ma Campagne Us (2) en état de 

suspension. 

Sur la procédure : 

Considérant qu’aux termes de l’article 187, alinéa 2, des Règlements Généraux de la FFF – 

Evocation – « Même en cas de réserves ou de réclamation, l’évocation par la Commission 

compétente est toujours possible et prévaut, avant l’homologation d’un match, en cas : - 

d’inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d’un licencié suspendu ».  

Considérant que le Club de Ma Campagne a été avisé par mail le 06/05/2022.  

Sur le fond : 

Rappel des faits : 

Considérant que le licencié THARI Abdelkader a été sanctionné par la Commission 

Départementale de Discipline réunie le 07/04/2022 de 1 match de suspension (suite à 3 

avertissements) de toutes fonctions officielles, sanction applicable à partir du 11/04/2022.  



 

COMMISSION : STATUTS-REGLEMENTS-LITIGES 

PV N° : 30 – 2021/2022 DU : 05/05/2022 
  PAGE 10/10 

 

 

Pôle 

JURIDICTIONS 

Considérant qu’aux termes de l’article 226 des Règlements Généraux de la Fédération 

Française de Football, alinéa 1 er « La suspension d’un joueur doit être purgée lors des 

rencontres officielles effectivement jouées par l’équipe au sein de laquelle il reprend la 

compétition, même s’il ne pouvait y participer réglementairement », 

Considérant que l’équipe de Ma Campagne Us (2) n’a disputé aucune rencontre officielle entre 

cette date du 11 Avril 2022 et celle du match en litige le 01 Mai 2022. 

Considérant qu’il restait donc à M. THARI Abdelkader une rencontre officielle à purger avec 

l’équipe de Ma Campagne Us (2) à la date du match contre La Couronne Co (2). 

Considérant, en conséquence, que M. THARI Abdelkader se trouvait en état de suspension et 

ne pouvait donc régulièrement prendre part à la rencontre du 01 Mai 2022 susvisée.  

La Commission 

Dit que le joueur THARI Abdelkader ne pouvait donc pas être inscrit sur la feuille de match 

et/ou participer à la rencontre citée en rubrique.  

Donne match perdu par pénalité à l’équipe de Ma Campagne Us (2) (Moins 1 pt - 0 but à 3) 

pour en attribuer le bénéfice à l’équipe de La Couronne Co (2).  

Inflige une amende de 38 € pour droit d’évocation au Club de Ma Campagne Us pour 

avoir inscrit sur la feuille de match un licencié en état de suspension.  

Transmet le dossier à la Commission des Compétitions Seniors pour homologation. 

 
L’Animateur de la Commission      Le Secrétaire de la Commission 
Serge DORAIN                                                                        Jean Louis PUAUD 

                                                                                   
 


